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SERVITUDES DE TYPE AS1 

 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles 

R. 151-51 et R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les 

rubriques : 

 

Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 

Fondements juridiques 

Définition 

 

Il convient de distinguer deux catégories de servitudes d’utilité publique (SUP) : 

• les SUP résultant de l’instauration de périmètres de protection autour des points de 

prélèvement d’eau destinée à l'alimentation en eau potable des collectivités humaines ; 

• les SUP résultant de l’instauration de périmètres de protection autour des sources 

d’eaux minérales naturelles déclarées d’intérêt public. 

 

SUP résultant de l’instauration de périmètres de protection autour de captages d’eaux destinées 

à l’alimentation en eau potable 

 

En application des articles L. 1321-2 et R. 1321-13 du code de la santé publique, l’arrêté 

préfectoral portant déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement d’eau destinée à 

l'alimentation des collectivités humaines détermine autour du point de prélèvement des 

périmètres de protection en vue d'assurer la protection de la qualité de cette eau, qu’il s’agisse 

de captages d’eaux souterraines ou d’eaux superficielles (cours d’eau, lacs, retenues…), 

nouveaux ou déjà existants. Ces périmètres peuvent également concerner des ouvrages 

d'adduction à écoulement libre et des réservoirs enterrés. 

 

 

 

 

SERVITUDES RESULTANT DE L’INSTAURATION DE PERIMETRES DE 

PROTECTION AUTOUR DES CAPTAGES D’EAUX DESTINEES A 

L’ALIMENTATION EN EAU POTABLE ET DES SOURCES 

D’EAUX MINÉRALES NATURELLES 
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Il existe 3 types de périmètres de protection : 

• le périmètre de protection immédiate (PPI) dont les terrains sont à acquérir en 

pleine propriété par le bénéficiaire de la déclaration d'utilité publique (DUP) et à 

l’intérieur duquel « tous les travaux, installations, activités, dépôts, ouvrages, 

aménagement ou occupation des sols sont interdits en dehors de ceux qui sont 

explicitement autorisés par l’acte déclaratif d’utilité publique » (article R. 1321-13 du 

code de la santé publique). Les terrains situés dans ce périmètre sont clôturés sauf 

dérogation prévue dans l’acte déclaratif d’utilité publique (Circulaire du 24 juillet 1990 

relative à la mise en place des périmètres de protection des points de prélèvement d’eau 

destinée à la consommation humaine) et sont régulièrement entretenus. Le PPI peut 

porter sur des terrains disjoints. 

 

• le périmètre de protection rapprochée (PPR) à l'intérieur duquel « sont interdits les 

travaux, installations, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols 

susceptibles d’entraîner une pollution de nature à rendre l’eau impropre à la 

consommation humaine. Les autres travaux, installations, activités, dépôts, ouvrages, 

aménagement ou occupation des sols peuvent faire l’objet de prescriptions, et sont 

soumis à une surveillance particulière, prévues dans l’acte déclaratif d’utilité publique 

» (article R. 1321-13 du code de la santé publique) 

 

• le périmètre de protection éloignée (PPE) à l'intérieur duquel « peuvent être 

réglementés les travaux, installations, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou 

occupation des sols qui, compte tenu de la nature des terrains, présentent un danger de 

pollution pour les eaux prélevées ou transportées, du fait de la nature et de la quantité 

de produits polluants » qui leur sont liés ou de l'étendue des surfaces que ceux-ci 

occupent (article R. 1321-13 du code de la santé publique). Le PPE a un caractère 

facultatif. 

 

SUP résultant de l’instauration de périmètres de protection autour de sources d’eaux minérales 

naturelles 

 

En application de l’article L. 1322-3 du code de la santé publique, une source d’eau minérale 

naturelle peut être déclarée d’intérêt public. Dans ce cas, un périmètre de protection pouvant 

porter sur des terrains disjoints lui est assigné. A l'intérieur de ce périmètre, peuvent être 

interdits ou réglementés toutes activités, dépôts ou installations de nature à nuire directement ou 

indirectement à la qualité des eaux. 
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Les articles L. 1322-4, L. 1322-5, L. 1322-8 et L. 1322-10 du code de la santé publique précisent 

que dans ce périmètre : 

• aucun sondage, aucun travail souterrain ne peuvent être pratiqués sans autorisation 

préalable 

• du représentant de l’État dans le département ; 

• il peut être imposé aux propriétaires de déclarer, au moins un mois à l’avance, les 

fouilles, tranchées pour extraction de matériaux ou tout autre objet, fondations de 

maisons, caves ou autres travaux à ciel ouvert ; 

• les autres activités, dépôts ou installations de nature à nuire directement ou 

indirectement à la qualité des eaux peuvent également être soumis à autorisation ou à 

déclaration par l’arrêté préfectoral instituant le périmètre de protection ; 

• les travaux, activités, dépôts ou installations mentionnés à l’article L. 1322-4 et 

entrepris, soit 

• en vertu d’une autorisation régulière, soit après une déclaration préalable, peuvent, sur 

la demande du propriétaire de la source, être interdits par le représentant de l’État dans 

le département, si leur résultat constaté est d’altérer ou de diminuer la source ; 

• le propriétaire de la source a le droit de faire dans le terrain d’autrui, à l’exception des 

maisons 

• d'habitation et des cours attenantes, tous les travaux de captage et d'aménagement 

nécessaires pour la conservation, la conduite et la distribution de cette source, lorsque 

ces travaux ont été autorisés par le représentant de l’Etat dans le département qui en fixe 

la durée. 
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Par ailleurs, conformément à l’article R. 1322-16 du code de la santé publique, l’arrêté 

d’autorisation d’exploiter une source d’eau minérale naturelle détermine un périmètre sanitaire 

d'émergence. Pour chaque émergence, le propriétaire doit disposer de la pleine propriété ou 

acquérir des servitudes garantissant sa protection contre les pollutions ponctuelles ou 

accidentelles. Les terrains compris dans ce périmètre sont clôturés. 

 

 

Références législatives et réglementaires 

 

Périmètres de protection des captages d’eaux destinées à l’alimentation en eau potable 

 

Anciens textes : 

 

Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte 

contre leur pollution, instituant plusieurs périmètres de protection 

 

Code rural ancien Article 113 

 

Code de la santé publique Articles 19 et 20 

 

Décrets et arrêtés 

 

Décret n°61-859 du 1 août 1961 portant règlement d’administration publique pour l’application 

du chapitre 3 du titre 1 du livre 1 du code de la santé publique relatif aux eaux potables 

Décret 89-3 du 3 janvier1989 relatif aux eaux destinées à la consommation humaine à 

l’exclusion des eaux minérales naturelles 

Décret n°2001-1220 du 20 décembre 2001 relatif aux eaux destinées à la consommation 

humaine, à l'exclusion des eaux minérales naturelles 

Arrêté du 10 juillet 1989 relatif à la définition des procédures administratives fixées par les 

articles 4, 5, 15, 16 et 17 du décret n° 89-3 du 3 janvier 1989 concernant les eaux destinées à la 

consommation humaine, à l'exclusion des eaux minérales 

Arrêté du 24 mars 1998 relatif à la constitution des dossiers mentionnés aux articles 4, 5, 20 et 

22 du décret n° 89-3 du 3 janvier 1989 modifié concernant les eaux destinées à la consommation 

humaine, à l'exclusion des eaux minérales 
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Arrêté du 26 juillet 2002 relatif à la constitution des dossiers mentionnés aux articles 5, 10, 28 

et 44 du décret n° 2001-1220 du 20 décembre 2001 concernant les eaux destinées à la 

consommation humaine, à l'exclusion des eaux minérales naturelles 

 

Textes en vigueur : 

 

Code de l’environnement : Article L. 215-13 

Code de la santé publique : 

 

- Articles L. 1321-2, L. 1321-2-1 et L.1321-2-2 

- Articles R. 1321-6 à R.1321-14 
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Arrêtés et circulaires : 

Arrêté du 6 août 2020 relatif aux modalités d'instauration d'un simple périmètre de protection 

immédiate pour les captages d'eau destinée à la consommation humaine pris en application des 

dispositions de l'article L. 1321-2 du code de la santé publique 

Circulaire du 24 juillet 1990 relative à la mise en place des périmètres de protection des points 

de prélèvement d’eau destinée à la consommation humaine 

 

 

Périmètres de protection des sources d’eaux minérales naturelles 

 

Anciens textes : 

 

Ordonnance royale du 18 juin 1823 relative au règlement sur la police des eaux minérales 

Loi du 14 juillet 1856 relative à la déclaration d’intérêt public et au périmètre de protection des 

sources 

Décret d’application du 8 septembre 1856, modifié par décrets des 2 décembre 1908 et 30 avril 

1930 

 

 

Textes en vigueur : 

 

Code de la santé publique : 

- Articles L. 1322-3 à L. 1322-13 

- Articles R. 1322-16 à R. 1322-27 

 

Arrêtés et circulaires : 

Arrêté du 26 février 2007 relatif à la constitution des dossiers de demande de déclaration 

d’intérêt public d’une source d’eau minérale naturelle, d’assignation d’un périmètre de 

protection et de travaux dans le périmètre de protection 

Circulaire DGS/EA4/2008/30 du 31 janvier 2008 relative à la sécurité sanitaire des eaux 

minérales naturelles (annexe III) 
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Décision 

 

Concernant les périmètres de protection des captages d’eaux destinées à l’alimentation en eau 

potable : arrêté préfectoral 

Concernant les périmètres sanitaires d’émergence des captages d’eaux minérales naturelles : 

arrêté préfectoral 

Concernant les périmètres de protection des captages d’eaux minérales naturelles assignés aux 

sources d’eaux minérales naturelles déclarées d’intérêt public : décret en Conseil d’Etat (pour 

les périmètres de protection institués avant le 7/12/2020) ou arrêté préfectoral (pour les 

périmètres de protection institués depuis le 7/12/2020). 

 

Restrictions de diffusion 

 

Cette catégorie de servitude fait l’objet de restrictions afin de ne pas porter atteinte à la défense 

nationale et à la sécurité publique. 

 

Ne font pas l’objet d’une publication sur le Géoportail de l’urbanisme (GPU), les géométries 

des générateurs portant sur : 

les captages 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


